
Le principe de la proportionnalité et 
les consultations et
l’Exercice de révision de 
l’application du Règlement sur les 
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services (ERAR)
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Présentation ciblée destinée aux personnes 
responsables des langues officielles (PRLO)
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LANCEMENT DE 
L’ERAR

MODULE DE 
L’ERAR ACTIVÉ 

DANS SOLO

SÉANCES 
D’INFORMATION

ACCÈS À SOLO 
ACCORDÉ AUX PRLO

Mises à jour - ERAR

✓ Officiellement lancé le 
21 septembre 2023

✓ SCT a vérifié l’application
du Règlement dans 
le module

✓ SCT a travaillé 
conjointement avec la TI 
pour résoudre les enjeux

✓ Automatiques (le 13 
février)

✓ Aires de service (le 15 
février)

✓ Principe de la 
proportionnalité et les 
consultations (le 20 
février)

✓ Mesure de la demande 
(le 21 février)

✓ SOLO sera réouvert aux 
utilisateurs·rices la 
semaine du 26 février 
2024

✓ Début des échéances 
de la Directive



Les étapes de l’ERAR
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Formation SOLO 
et mise à jour 
des bureaux
Fin 2022 – 

début 2023

Règles
particulières et 

Règles
générales
Hiver 2024

Suite des règles 
générales

(mesure de 
la  demande, aire 

de service)
 Automne 2024

Publication des
données 

linguistiques du 
Recensement de 

2021

Mise en œuvre 
des nouvelles 

obligations 
2024-2027



Les règles générales - le principe de la proportionnalité
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Si une institution a plusieurs bureaux offrant les mêmes services dans une région, en général, elle doit offrir des 
services bilingues dans un nombre de bureaux égal ou supérieur à la proportion de la minorité de cette région.

● 3 bureaux offrent les mêmes services 
non-clés à Montréal (% de la minorité à 
Montréal = 30,3%).

● 3 x 30,3% = 0,909. On arrondit toujours 
au nombre supérieur. Donc 1 de ces 3 
bureaux doit être bilingue.



Les consultations
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• Une tâche vous sera assignée dans SOLO vous avisant que vous devez 
consulter les communautés de langue officielle en situation 
minoritaire servies par ces bureaux pour identifier lesquels seront 
désignés bilingues.

• Afin de décider quel(s) bureau(x) concerné(s) au sein du groupe de 
mêmes services est (sont) désigné(s) bilingue(s), vous devrez tenir 
compte du mandat des bureaux, de la répartition de la minorité et 
des avis obtenus à la suite de la consultation avec la minorité.

• L'échéance de 6 mois pour consulter et identifier dans SOLO lesquels 
des bureaux désignés bilingues commencera à partir de la date du 
calcul automatique de la proportionnalité, soit à compter de la date 
de réouverture de SOLO.

Pour de plus amples renseignements, consultez le Guide sur l’obligation de consulter et d’informer la population de la 
minorité francophone ou anglophone, qui se trouve dans la Boîte à outils du Règlement de notre page GCWiki.

https://wiki.gccollab.ca/images/f/fe/Guide_sur_l%E2%80%99obligation_de_consulter_et_d%E2%80%99informer_la_population_de_la_minorit%C3%A9_francophone_ou_anglophone_-_R%C3%A8glement_sur_les_LO_%E2%80%93_communications_avec_le.pdf
https://wiki.gccollab.ca/images/f/fe/Guide_sur_l%E2%80%99obligation_de_consulter_et_d%E2%80%99informer_la_population_de_la_minorit%C3%A9_francophone_ou_anglophone_-_R%C3%A8glement_sur_les_LO_%E2%80%93_communications_avec_le.pdf


SOLO – Naviguer les règles générales
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1. 2.

3.
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4.

SOLO – Calcul de la proportionnalité

5.



SOLO – Consultation de la communauté 
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6. 7.



SOLO – Consultation de la communauté (suite)
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8. 9.



SOLO - Signaler un enjeu
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10.

11.

12.
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• Lorsque les désignations linguistiques des bureaux ont été confirmées, la 
Directive sur l’application du Règlement sur les langues officielles –
communications avec le public et prestation des services accorde :

• jusqu’à un an pour se conformer et mettre en œuvre de nouvelles 
obligations bilingues.

• Dans certaines circonstances, les bureaux résiduels demeureront ou 
deviendront désignés unilingues, car aucune autre règle ne s'applique. 
Pour les bureaux devenus unilingues, vous aurez jusqu’à un an pour 
informer la minorité servie par les bureaux de la date prévue de la 
cessation des services bilingues et de la façon dont elle pourra 
désormais recevoir des services dans sa langue officielle.

• Dans d’autres cas, les bureaux résiduels devront passer à une autre 
étape et déterminer leurs aires de service pour confirmer leur 
désignation linguistique. Le cas échéant, une nouvelle tâche sera 
assignée à ces bureaux dans SOLO lorsque vous entrerez votre sélection 
de bureaux désignés bilingues à la proportionnalité.

Une fois la désignation linguistique confirmée
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Questions?
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info-ollo@tbs-sct.gc.ca

Ressources

• Règlement sur les langues officielles — communications avec le public et prestation des services

• Directive sur l’application du Règlement sur les langues officielles – communications avec le 
public et prestation des services

• GCWIKI - Boîte à outils du Règlement

mailto:info-ollo@tbs-sct.gc.ca
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-92-48/index.html
https://www.tbs-sct.canada.ca/pol/doc-fra.aspx?id=26163
https://www.tbs-sct.canada.ca/pol/doc-fra.aspx?id=26163
https://wiki.gccollab.ca/Communaut%C3%A9_des_langues_officielles/Outils/RegsLO
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